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RÉGION MAISONNEUVE 

SECTION MONTRÉAL-LAC ONTARIO 
 
 
 
AUTO-POSITIONNEMENT DES NAVIRES À L’ÉCLUSE DE COTE SAINTE-
CATHERINE 
 
Un système d’auto-positionnement a été installé en amont et en aval de l’écluse de Côte 
Sainte-Catherine.  Ce système sera actionné pour un navire qualifié lorsque l’éclusier 
confirme le passage du navire à la limite d’approche 2, à l’entrée.  Deux panneaux à 
message variable afficheront la distance entre l’étrave du navire et la position d’arrêt 
lorsque le navire sera à 30m de sa position d’arrêt.  Les panneaux afficheront 999 si le 
navire est à plus de 30m de sa position d’arrêt. 
 
Le positionneur indiquera au capitaine/pilote si le navire est qualifié et si le système 
d’auto-positionnement est opérationnel lors de la communication initiale, à la limite 
d’approche.  Il sera important de respecter les instructions de positionnement du 
personnel de l’écluse. 
 
Les capitaines/pilotes sont invités à soumettre leurs commentaires et suggestions 
concernant le système d’auto-positionnement directement aux éclusiers, qui les noteront 
sur un formulaire d’essai.  Tous les commentaires sont bienvenus.  Merci de votre 
collaboration. 
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